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FFPJP – CD095

RÉGLEMENT SPORTIF


COUPE DE FRANCE 1er TOUR
Date Butoir : LUNDI 6 AVRIL 2026 à 14h00
	CLUB RECEVANT :
	
	CLUB SE DEPLACANT

	BESSANCOURT
	Contre
	SAINT BRICE

	MERIEL
	Contre
	CHAMPAGNE

	AUVERS s/ OISE
	Contre
	EAUBONNE

	SAINT LEU
	Contre
	MONTIGNY

	MONTSOULT
	Contre
	BRUYERES

	EZANVILLE
	Contre
	ROISSY

	BOUFFEMONT
	Contre
	HERBLAY

	VAUREAL
	Contre
	FRANCONVILLE

	ARGENTEUIL
	Contre
	FOSSES

	SAINT OUEN L’AUMONE
	Contre
	JOUY LE MOUTIER

	TAVERNY PETANQUE
	Contre
	DOMONT

	BAILLET
	Contre
	MERY

	PLESSIS BOUCHARD
	Contre
	GONESSE

	BEAUMONT
	Contre
	ERAGNY

	DEUIL D.E.M
	Contre
	PRESLES

	HEROUVILLE
	Contre
	CERGY R.B

	CHAUMONTEL
	Contre
	BEAUCHAMP

	
	Contre
	

	
	Contre
	

	
	Contre
	

	
	Contre
	

	
	Contre
	

	
	Contre
	

	
	Contre
	


Les rencontres devront se jouer au plus tard le jour et heure de la date butoir indiquée. Les Clubs peuvent convenir entre eux d’une date pour disputer la rencontre. C’est le Club recevant qui doit contacter dans les plus brefs délais la Club visiteur. En cas de désaccord les rencontres se disputent à la date butoir. Les résultats seront transmis par le club vainqueur (mail à la direction sportive), dès le lendemain de la rencontre, et les feuilles de match par courrier au Comité ou mail à la Direction Sportive.    
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